
25 novembre 2009

Objet: Burundi – Annulation de l'agrément du Forum pour le Renforcement de la Société Civile 
(FORSC)

Le 23 novembre 2009,  le  Forum pour  le Renforcement de la  Société Civile  (FORSC) a  reçu 
notification de l'annulation de son agrément par le Ministère de l'Intérieur. FORSC est une plate-forme 
de 146 organisations de la société civile du Burundi. L'annulation de l'agrément fait suite à une lettre 
ouverte des organisations de la société civile adressée à la fin de la semaine passée au Président de 
la République du Burundi au sujet de la situation des défenseurs des droits humains dans le pays. 
FORSC était le premier signataire de la lettre ouverte. 

L'ordonnance  d'annulation  a  été  motivée  par  le  Ministre  de  l'Intérieur  par  le  fait  que  parmi  les 
membres de FORSC, il y aurait des organisations dont l'agrément n'est pas de la compétence du 
Ministère de l'Intérieur mais d'autres ministères. Ce constat  arrive trois ans après la réception de 
l'agrément, qui avait été livré en mai 2006. La décision d'annulation a été prise à peine cinq jours 
après la lettre ouverte que huit organisations et coalitions de la société civile avaient adressée, le 18 
novembre 2009, au Président de la République. La lettre exprimait la préoccupation des organisations 
signataires  par  rapport  à  des  harcèlements,  intimidations  et  assassinats  ciblés  à  l'encontre  des 
défenseurs des droits humains, et en particulier par rapport aux menaces d'assassinat récemment 
dirigées  vers  le  Délégué  Général  de  FORSC,  M.  Pacifique  Nininahazv'ie,  et  le  président  de 
l'Association  pour  la  Protection  des  Droits  de  I'Homme et  des  prisonniers  (APRODHI),  M.  Pierre 
Claver  Mbommpa.  La  lettre  dénonçait  aussi  « certaines  hautes  autorités  administratives  [qui]  se 
livrent, par médias interposés, à une insoutenable diabolisation de ces organisations de la société 
civile  faussement  et  sciemment  assimilées,  depuis  un  certain  temps,  aux  partis  politiques  de 
l'opposition ».

Front  Line  considère  que l'annulation  de l'agrément  de FORSC  est  motivée par  ses  activités  de 
défense des droits humains, y inclus la dénonciation des actes de harcèlement et d'intimidation, et 
des  menaces  à  l'encontre  des  défenseurs  des  droits  humains.  Front  Line  exprime  sa  vive 
préoccupation face à la situation actuelle au Burundi. La décision du Ministère de l'Intérieur apparait 
encore plus inquiétante tenant compte des élections présidentielles prévues pour juin 2010. 

Front Line demande instamment aux autorités de la République du Burundi de:

1. Annuler l'ordonnance ministérielle no 530/1490 du 23 novembre 2009 portant annulation de 
l'agrément du Forum pour le Renforcement de la Société Civile (FORSC);

2. Mener immédiatement une enquête exhaustive, indépendante et impartiale sur tous les actes 
de harcèlement et d'intimidation, et  sur les menaces à l'encontre des défenseurs des droits 
humains mentionnés dans la lettre ouverte des organisations de la société civile adressée au 
Président de la République en date 18 novembre 2009,  et  en particulier prendre toutes les 
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mesures nécessaires pour que les commanditaires et les exécutants de l'assassinat de l'ancien 
vice-président de l'OLUCOME, M. Ernest Manirumva, soient traduits en justice  conformément 
aux standards internationaux;

3. Assurer qu’en toutes circonstances, les défenseurs des droits humains au Burundi puissent 
mener à bien leurs actions légitimes en faveur des droits humains, sans craindre ni restrictions 
ni représailles.

Je vous prie d'agréer l'expression de ma haute considération.

Mary Lawlor
Directrice
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